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Le mois dernier, je vous annonçais 
la signature du programme « Action Cœur 
de Ville » entre Saintes, l’État et les 
partenaires financeurs. 

Vous trouverez dans ce numéro tous les 
détails de cette bonne nouvelle. 
Le ministère de la Cohésion des territoires a 
ainsi choisi d’accompagner financièrement 
notre ville et de contribuer à nos 
engagements : embellissement de l’espace 
public, dynamisme commercial, reconquête 
des friches urbaines, développement 
de la « ville intelligente » ( connectivité, 
accessibilité, mobilité ), rénovation de 
l’habitat.
Bien que ces actions soient déjà sur les 
rails, il s’agit ici d’une véritable incitation 
à poursuivre la dynamique enclenchée 
depuis 2014 en faveur de la revitalisation 
et de l’attractivité du centre-ville. 
Parmi les 16 actions soutenues et renforcées 
par ce programme national, figurent trois 
projets phares.
Depuis quatre ans, je les ai portés contre 
vents, marées et vaines polémiques : il 
s’agit de la reconversion urbaine du site 
Saint-Louis, la réhabilitation des sites 
Saint-Eutrope/Vallon des Arènes et 
l’aménagement du site de La Palu. 
Le Conseil des Sages, conseil apolitique 
et purement consultatif, a d’ailleurs rendu 
un avis favorable pour l’implantation 
d’une base de loisir sur l’espace de 4 ha 
envisagé près de l’avenue de Saintonge. 

Il recommande de mettre en place une 
surveillance des lieux afin de concilier 
fréquentation et protection du site naturel 
protégé. Nous ne manquerons pas de 
tenir compte de cet avis et j’en profite 
pour remercier ce Conseil des Sages pour 
le travail d’analyse et les propositions 
faites sur différents sujets intéressant les 
Saintais.
Mes remerciements vont aussi aux 
signataires de la convention de partenariat 
du 25 septembre dernier. Celle qui a gravé 
dans le marbre les engagements de ce 
plan d’actions « Cœur de Ville » pour le 
dynamisme saintais : Monsieur le Préfet 
de la Charente-Maritime, le président 
de la Communauté d’Agglomération, 
le directeur territorial de la Caisse des 
dépôts, le président du Comité régional 
Action Logement et le directeur de 
l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-
Aquitaine.
Nous sommes fiers de voir mûrir et voir 
reconnues au plus haut niveau nos actions 
en faveur de la rénovation, de l’animation 
et du dynamisme de notre ville. Ce 
programme Cœur de Ville nous donnera 
désormais les moyens pour financer nos 
projets. 
Ce soutien nous encourage plus que jamais 
à maintenir notre cap.
Chaque jour, pour vous, pour Saintes.

Jean-Philippe Machon 
Maire de Saintes

L’État soutient la commune de Saintes
dans ses actions de revitalisation du centre-ville.

VENTE DE JOUETS EN BOIS, POUPÉES,
PELUCHES, JEUX POUR ADULTES

2 place Bassompierre - 17100 Saintes - 05 46 96 37 98

Horaires :
du mardi au samedi

10h30 - 12h30 / 14h - 19h
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1- SALON HABITAT  & JARDIN 
La deuxième édition du Salon Habitat & Jardin de Saintes a accueilli près de 7 000 visiteurs à l’Espace Mendès-France du 
21 au 23 septembre. Un rendez-vous majeur pour tous ceux ayant un projet lié à l’habitat ou à l’aménagement extérieur, et pour 
tous les passionnés en quête d’idées nouvelles. L’occasion pour eux de rencontrer les meilleurs spécialistes de la région. 
Ils étaient plus d’une centaine d’exposants représentant les métiers de la construction, de la rénovation, de la décoration et des 
aménagements intérieurs et extérieurs, pour accueillir le public et le conseiller. 
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2 - COLLOQUE PME-CHINE 
Le 5 octobre se tenait le colloque 
national PME-Chine au Conseil 
Départemental à La Rochelle, 
autour du thème « Les atouts du 
savoir-faire français : sports, loisirs et 
environnement ». À cette occasion, le 
Maire Jean-Philippe Machon et son 
adjointe Nelly Veillet ont rencontré 
le Directeur des sports de la ville de 
Dalian en Chine. En effet, lors de la 
visite des élus saintais à Dalian en juin 
2018, la Ville de Dalian a souhaité 
l’expertise de la Ville de Saintes pour la 
mise en œuvre d’une école de tir à l’arc 
dans cette grande ville chinoise. 

3 - OCTOBRE ROSE 
Les centres hospitaliers de Saintonge et 
de Saint-Jean-d’Angély ont coordonné 
cette année plusieurs animations de 
soutien à la lutte contre le cancer du 
sein. À Saintes, un stand a accueilli 
le public au « Village Octobre Rose » 
samedi 6 octobre, place Bassompierre 
de 12  h  30 à 18 h, et 3 parcours de 
marche ont été organiséS, suivis par de 
nombreux participants. 

4 - FÊTE DU SPORT 
La première édition de la Fête du sport 
s’est déroulée le week-end des 29 et 
30 septembre. Au total, 26 associations 
sportives saintaises étaient présentes 
afin de faire découvrir leurs disciplines 
à un public venu nombreux.

5 - RÉUNIONS DE QUARTIERS 
Les réunions de quartiers se 
poursuivent à Saintes au mois de 
novembre. L’occasion pour tous les 
Saintais de venir à la rencontre des élus 
référents et du Maire et de participer à 
la vie de leurs quartiers en échangeant 
autour de différents sujets. Retrouvez le 
programme en page 8 de ce magazine 
et sur www.ville-saintes.fr  

6 - LA FÊLÉE SAINTAISE
La célèbre course à obstacles organisée 
par l’association Crazy Fit Event en 
partenariat avec la salle de sport 
WakeUpForm a rassemblé plusieurs 
centaines de personnes. L’évènement 
a pour but de lier le sport avec le 
caritatif. Les bénéfices permettent 
d’aider les associations « Les Bazoug’ à 
Manon » et « Le rire médecin ».

2
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7 - NOUVELLE-AQUITAINE ÉLECTRIQUE TOUR 
La 7e édition du “Nouvelle-Aquitaine Electrique Tour” s’est déroulée du 18 au 20 septembre.  Ce rallye touristique d’éco-
conduite qui a pour objectifs de promouvoir le véhicule électrique et les infrastructures de recharge, valoriser les énergies 
renouvelables et promouvoir le tourisme régional a terminé son parcours à Saintes après un périple de 460 km à travers la 
Corrèze, la Gironde et la Charente-Maritime.

8 - SALON TALENTS DE FEMMES 
La 6e édition du salon Talents de femmes, organisée par le club Soroptimist de Saintes, s’est tenue les 28, 29 et 30 septembre 
au Hall Mendès-France. La manifestation dédiée à la création au féminin a accueilli un large public venu participer aux nombreux 
ateliers et démonstrations proposés par les exposants : création de bijoux, céramique, broderie, métiers de bouche, etc. 

9 - VISITE DANS LES ÉCOLES
À l’occasion de la rentrée scolaire, le Maire de Saintes, Jean-Philippe Machon, Françoise Bleynie, adjointe en charge des bâtiments 
scolaires, de l’éducation et de la petite enfance, Sylvie Charpentier, inspectrice de l’éducation nationale de la circonscription de 
Saintes et Eric Pannaud, vice-président délégué à l’Éducation, l’Enfance et la Jeunesse à la CDA, ont échangé avec l’équipe péd-
agogique de l’école Nicolas-Lemercier, dirigée par Isabelle Baudchon. Ils ont pu constater les travaux engagés cet été par la Ville 
suite aux innondations, travaux indispensables pour permettre aux écoliers d’être accueillis dans les meilleures conditions. Les 
enfants ont ensuite chanté ensemble la célèbre chanson de Charles Trénet « Douce France ». Le Maire de Saintes, accompagné de 
Françoise Bleynie et Sylvie Charpentier, a poursuivi sa visite en se rendant à l’école Emile-Combes.

Retour en images
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 10 - AVENUE DE SAINTONGE
Après dix semaines de travaux, l’avenue de Saintonge a rouvert à la circulation le 28 septembre. Les délais très serrés du chantier 
ont été respectés grâce au concours de l’ensemble des services ( Département, service de l’eau, de la Ville, les entreprises, etc. ). 
L’avenue a ainsi été transformée en un véritable boulevard urbain avec une zone 30 et une piste cyclable.

11 - MICHEL BRUNET ET  YVES COPPENS AU GALLIA 
Une rencontre exceptionnelle entre les paléontologues Michel Brunet et Yves Coppens était organisée au Gallia Théâtre le 
lundi 24 septembre. Le documentaire « Duel aux origines de l’homme » de Jean-Yves Collet y était projeté devant plus de 
400 personnes, suivi d’un débat et d’une séance de dédicaces. A cette occasion, le Maire a remis la médaille de la Ville de 
Saintes aux deux paléontologues, membres du Collège de France

12 - EXPOSITION VERNON 
Le vernissage de l’exposition de Patrick Vernon « L’après-midi de ma vie », issue d’un partenariat entre la Ville de Saintes, la 
famille Vernon, Claudia Peppel et l’Abbaye aux Dames, a eu lieu le 13 octobre. Jusqu’au 
9 décembre, le public peut venir admirer, dans la salle capitulaire de l’Abbaye-aux-Dames, les oeuvres de cet artiste né à Saintes. 
L’entrée est gratuite pour la visite seule. Informations supplémentaires sur www.ville-saintes.fr

13 - CHALLENGE INTER ENTREPRISES  
Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) de Charente-Maritime organisait le 13 septembre à Saintes son 7e 

Challenge Inter-Entreprises. Entreprises publiques ou privées, collectivités ou associations, les participants se sont retrouvés de 
17h à 21h pour une compétition par équipes à travers plusieurs activités sportives en relais : canoë biplace, run and bike, course 
d’orientation, habileté ( rameur et tir aux armes ) et course à pied.

Retour en images
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Actualités

Centre-ville

1er projet financé dans le cadre 
du programme « Cœur de Ville »
   Entre le dernier trimestre 2018 et fin 2019, douze bornes amovibles vont 
être déployées dans le secteur piéton afin de favoriser la sécurité, la tran-
quillité et les animations au centre-ville. L’accès piétons aux commerces est 
maintenu.

Le  déploiement  des  bornes  de 
contrôle d’accès  au  secteur piéton 
a débuté ce dernier trimestre 2018. 

Au total, 12 bornes amovibles vont 
être déployées dans le secteur pié-
ton :
-  Dernier trimestre 2018 : 
3 bornes rues Alsace-Lorraine et Vic-
tor-Hugo. Réalisation d’essais et pa-
ramétrages généraux. Utilisation en 
phase de test.
-  Premier  semestre  2019,  avant  la 
saison estivale : 
5 bornes avec mise en service des 
phases 1 et 2.
-  Second  semestre  2019,  après  la 
saison estivale : 4 bornes avec mise 
en service.
Ce déploiement progressif permettra 
de maintenir un accès permanent aux 
piétons au secteur en phase travaux, 
facilitant l’adaptation au changement 
de pratiques et les retours d’expé-
rience des différents usagers en phase 
de déploiement.

Cette opération a plusieurs objectifs :  
- renforcer  la  sécurité  des  piétons 
dans une zone qui leur est réservée
-  améliorer le confort et la tranquil-
lité des habitants, des clients et des 
visiteurs
-  encourager les pratiques et anima-
tions sur l’espace public (étalages, ter-
rasses, braderies, concerts...)
-  moderniser le fonctionnement du 
secteur piéton
-  rendre accueillantes les entrées du 
secteur piéton tout en améliorant leur 
visibilité.
Concernant le futur moyen d’accès au 
secteur piéton des riverains et com-
merçants concernés, il s’agira d’une 
carte qu’il faudra présenter depuis 
son véhicule au niveau des totems de 
contrôle des voies d’entrée. Pour la 
récupérer, les modalités seront sensi-
blement les mêmes que pour l’actuel 
macaron.
Le coût de l’opération s’élève à 
415 000 € HT, dont 200 000 € HT 
financé par l’État via le programme 
Action Cœur de Ville. 

EN BREF

Réunions de quartiers 

 Mois de novembre :
 
Mardi   20 
18 h :quartier n°2 - Camélia 
Jean-Pierre Roudier.
 
Jeudi 22 
18 h : quartier n°11
Annexe Geoffroy-Martel
Annie Tendron.
 
Mardi 27 
18 h : quartier n°4 - Camélia
Bruno Drapron. 

 Infos : www.ville-saintes.fr

Route de Saintes à Oléron
17600 Corme Royal
05 46 92 32 32

www.pepinieresdecormeroyal.fr

Ouvert du lundi au samedi - 9h/12h-14h/18h
Fermé les jours fériés

La vente directe et les
conseils d’un producteur

Rendez-vousRÉUNION D’INFORMATION SURLE PRÉLÈVEMENT À LA SOURCEOrganisée par la Direction Départementale des Finances Publiquesmardi 27 novembre à 18h30Saintes - Salle Saintonge n°511, rue Fernand-Chapsal
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Actualités

EN BREF

Bien préparer sa retraite

  Du 12 au 17 novembre, la re-
traite complémentaire Agirc-Ar-
rco organise pour la 3e année 
consécutive les « Rendez-vous 
de la retraite ». L’occasion pour 
les personnes proches de la 
retraite de s’informer sur leurs 
droits et les dispositifs proposés 
pour préparer la dernière partie 
de leur vie professionnelle. Sur 
internet et dans ses 100 centres 
d’information répartis dans 
toute la France, l’Agirc-Arrco 
répond aux assurés, de manière 
personnalisée et gratuite. Des 
conférences et séances quoti-
diennes de tchat s’ajouteront 
aux événements organisés pen-
dant cette semaine d’informa-
tion. 

 www.rdz-retraite.agirc-arrco.fr 

Miss Poitou-Charentes : 
une Saintaise 2e dauphine

  Le 7 octobre à La Rochelle, 
Marion Sokolik, 23 ans, origi-
naire de Saint-Brice (Charente), 
près de Cognac, a été élue 
Miss Poitou-Charentes. Cette 
jeune diplômée préparatrice 
en pharmacie représentera le 
Poitou-Charentes à l’élection de 
Miss France qui se déroulera le 
15 décembre prochain à Lille. 
La Saintaise Noémie Coudret, 
22 ans, collaboratrice en agence 
d’assurance, est 2e dauphine. 
Maria Labauve, 19 ans, étudiante 
en BTS assistante de manager et 
orginiare de Barro (16), termine 
1re dauphine du concours.

Cet  outil  vient  ainsi  compléter 
l’offre de supports de communica-
tion  qu’elle  met  à  disposition  de 
tous.
Chaque mois, les Saintais prennent 
connaissance de l’actualité de la Ville 
dans le magazine mensuel distribué 
dans  chaque  boîte  aux  lettres et 
disponible aux accueils des lieux pu-
blics. Il en est de même pour l’agen-
da mensuel permettant de connaître 
l’ensemble des événements portés 
par les services mais aussi les asso-
ciations et les communes voisines 
de l’Agglomération dans le Mois  à 
Saintes.
Un affichage réparti sur l’ensemble 
de la collectivité permet par ailleurs 
de prendre connaissance des mani-
festations, également relayées sur 
le panneau LED situé à proximité de 
l’Espace Mendès-France, et des pan-
neaux lumineux informent plus pré-
cisément des nouvelles relatives aux 
réunions publiques, travaux en cours 
entraînant des perturbations de circu-
lation et alertes météo diverses.
La Ville, soucieuse de son position-
nement  dans  le  Numérique  est 
également présente sur ce type de 

Réseaux sociaux

La Ville de Saintes sur Instagram
   Désireuse de donner accès à chaque Saintais et chaque visiteur à l’ensemble 
des informations et actions qu’elle met en œuvre, la Ville de Saintes propose 
aujourd’hui de contribuer à la dynamique de la présence de leur ville dans la 
sphère numérique grâce au lancement de son compte Instagram. 

La Ville de Saintes est désormais suivie via sa page Facebook et son compte Instagram.

support par le biais de son site inter-
net www.ville-saintes.fr et depuis 2013 
de sa page Facebook @VilledeSaintes 
qui compte aujourd’hui plus de 6 000 
abonnés.

Pour compléter son offre, Saintes pro-
pose aussi par ailleurs depuis  mai 
2018  une  application  smartphone, 
CitySaintes, disponible en téléchar-
gement sur les stores Apple Store 
et Google+. En 4 mois, plus de 1500 
téléchargements ont déjà été comp-
tabilisé et permettent ainsi aux utilisa-
teurs de bénéficier d’informations ré-
gulières sur l’actualité de la Ville, mais 
aussi d’un agenda complet des mani-
festations et de cartographies leur fa-
cilitant l’accès physique et le contact 
téléphone ou mail à l’ensemble des 
services publics, organismes privés et 
commerces de la Ville.

Aujourd’hui, afin de toucher un pu-
blic toujours plus large, Saintes pro-
pose donc désormais aux habitants 
et  aux  visiteurs  de  partager  leurs 
moments d’émotions et  leurs plus 
beaux  clichés  sur  le  compte  Ins-
tagram de la Ville de Saintes.

@villedesaintes
#saintes
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Festivités 

L’association carnavalesque 
prête pour le réveillon !

La quinzaine de bénévoles qui œuvre 
sans relâche depuis le mois d’avril à la 
fabrication des chars qui défileront le 
soir de la Saint-Sylvestre dans les rues 
de  Saintes, organisait le 4 novembre 
dernier salle de la Récluse, les journées 
portes ouvertes de l’association. « C’est 
un moment très important dans la vie de 
l’association. Nous accueillons le public 
qui, à cette occasion, peut découvrir les 
chars que nous avons réalisés durant 
plusieurs mois. Nous leur expliquons 
notre travail et essayons de recruter 
des volontaires pour nous aider dans 
la préparation des prochaines éditions 
», explique David Bariteau, le président 
de l’association carnavalesque de la St 
Sylvestre depuis neuf ans et membre du 
bureau depuis 2001.
Cette  année,  pour  des  raisons  tech-
niques, le carnaval s’élancera pour la 
première fois depuis le cours Lemer-
cier. Neuf groupes participeront au dé-
filé : Nice, Albi, Nantes, Bordeaux, Col-
let, La Rochelle, Rouillé (86), Courcoury 
et Nieul-lès-Saintes. Au total, quinze 
chars composeront le cortège dont les 
5 chars de l’association saintaise, les 2 
impressionnants chars du carnaval de 
Nice et pour la première fois 2 chars 
de communes voisines de Courcoury et 
Nieul-lès-Saintes.
Par ailleurs, après le Portugal en 2017, 
c’est l’Écosse qui est le pays invité 
d’honneur de la manifestation. Il sera 
représenté par le groupe « Reading 
Scottish Pipe Band » qui participera aux 
festivités. 
« C’est une grande fierté pour nous 
d’accueillir ce groupe de 25 musiciens 
incroyablement talentueux. Nous 
avions déjà essayé de les faire venir 
et cette année nous avons réussi, 
grâce notamment à la participation 
de nos partenaires et du soutien de 
la municipalité de Saintes »,  souligne 
David Bariteau.

Enfin, parmi les autres nouveautés qui 
attendent le public, quatre spectacles 
de rues animeront la soirée avec un 
spectacle de musique classique, des 
parades de chevaux et des ballons diri-
geables… « La centaine de bénévoles 
mobilisée sera à pied d’œuvre afin de 
proposer au public un spectacle ex-
traordinaire en toute sécurité. À noter 
que l’édition 2019 marquera les 60 
ans de l’association ! À cette occa-
sion, nous souhaitons préparer une 
très grosse manifestation. Nous lan-
çons donc dès à présent un appel 
à toutes les bonnes volontés prêtes 
à nous aider », conclut David Bari-
teau. 
Nuit de la Saint-Sylvestre :
• 19 h 45 : Départ de la Corrida 
(course à pied)

• 21h / minuit : Carnaval 
(départ du défilé cours Lemercier)

 Contact : Association carnavalesque de la 
St Sylvestre. 58 rue Rabelais, 17100 Saintes.

Tél. 05 46 93 15 27

Actualités

  Le soir du réveillon du 31 décembre, le carnaval s’élancera pour la première 
fois du cours Lemercier. Au total, 9 groupes, 15 chars et 4 compagnies de spec-
tacles de rue animeront le centre-ville, avec un pays invité d’honneur : l’Écosse.

EN BREF

Enquête auprès des 
bénéficiaires de minima 
sociaux 

   Le Ministère des solidarités 
et de la santé réalise, depuis le 
1er octobre et jusqu’au 15 dé-
cembre 2018, une enquête 
sur  les  conditions  de  vie  des 
bénéficiaires  de  minima  so-
ciaux et de la prime d’activité. 
Cette  enquête a pour objectifs 
d’offrir une photographie com-
plète et précise sur les condi-
tions de vie des allocataires ou 
anciens allocataires de minima 
sociaux et de la prime d’activité 
(logement, dépenses, vie so-
ciale, vie professionnelle, priva-
tions, santé et handicap, etc.), 
mais également de calculer de 
nombreux indicateurs d’inéga-
lités de revenus : niveau de vie, 
pauvreté monétaire, reste à vivre. 
A Saintes, quelques personnes 
seront sollicitées. Un enquêteur 
de la société IPSOS chargée de 
les interroger prendra contact. 
Il sera muni d’une carte officielle 
l’accréditant. Merci par avance du 
bon accueil qui lui sera réservé. 

Réduire sa facture d’énergie 

  La Communauté d’Aggloméra-
tion de Saintes (CDA) lance une 
action innovante sur 13 com-
munes  dont Saintes en collabo-
ration avec La Poste et ARTEE 
(Agence Régionale pour les Tra-
vaux  d’Economie  d’Energie). 
Les foyers ciblés ont reçu ou re-
cevront prochainement un cour-
rier explicatif sur la démarche. 
Un conseiller réalisera un audit 
énergétique du logement. Un 
accompagnement vers des tra-
vaux de rénovation pourra en-
suite être mis en place. Un plan 
de  financement  mobilisant 
toutes  les  aides possibles et, 
le cas échéant, une possibilité 
d’avance  sur  les  dépenses  à 
engager pourront être propo-
sées. 

 Infos : Permanence habitat de la CDA: 
05 46 95 03 66 

ou www.agglo-saintes.fr

Rendez-vous
MOIS SANS TABAC Le Centre Hospitalier de Saintonge 

propose des consultations tout public 
d’accompagnement au sevrage tabagique ou à la réduction de la consommation sans délai.Sur rendez-vous au 05 46 95 19 21Rens. sur www.ch-saintonge.fr
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Fil rouge

Site Saint-Louis : un positionnement fort du projet 
Action Cœur de Ville

Pleinement rattaché au plan national 
« Action cœur de Ville » dont Saintes 
bénéficie désormais, le projet de ré-
habilitation et de réurbanisation du 
site  Saint-Louis  va  contribuer  à  in-
suffler un nouvel élan à la ville dont 
la richesse du patrimoine historique, 
architectural et culturel est exception-
nelle.
Tout en alliant patrimoine et inno-
vation, les  grands  axes  du  projet 
touchent  l’ensemble  des  secteurs 
qui participent au développement de 
l’attractivité et du rayonnement de 
Saintes : 

•  l’habitat  en  centre-ville avec une 
nouvelle offre résidentielle pour ra-
mener des habitants en centre-ville. 

•  le développement économique et 
commercial (hôtellerie/restauration, 
commerces de proximité) ; 

•  l’accessibilité,  la  mobilité,  la 
connexion (ouverture du site sur 
chaque direction, ascenseur, position 
axiale dans le parcours touristique) ; 
•  l’aménagement  urbain ;  les équi-
pements et les services publics (mai-
son médicalisée, logement social, ré-
sidence senior).

•  la  création  d’environ  70  emplois 
grâce  aux  activités  nouvelles  dé-
ployées sur le site.
C’est à l’occasion du conseil munici-
pal qui s’est déroulé le 7 novembre 
dernier qu’ont été présenté aux Sain-
tais les détails du projet de réhabilita-
tion du site Saint-Louis. 

  Composante de l’hyper-centre, la réurbanisation du site de l’ancien hôpital Saint-Louis constitue une priorité 
dans la revitalisation et le développement de la ville.
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Dossier

Action Cœur de Ville 
Le centre-ville au cœur
des préoccupations 
Saintes fait partie des 222 communes bénéficiaires du plan national « Action Cœur 
de ville »,  lancé par  l’État en fin d’année 2017. Ce dispositif vise notamment à 
favoriser le maintien ou l’implantation d’activités en cœur de villes, à développer 
l’accessibilité  ainsi  que  la  mobilité  et  à  restructurer  l’offre  de  l’habitat  afin 
d’améliorer les conditions de vie dans les villes moyennes.
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Action Cœur de Ville 
Le centre-ville au cœur
des préoccupations 

 Le 26 mars 2018, le Ministre de la Co-
hésion des territoires annonçait la sélec-
tion des villes de Rochefort et de Saintes 
parmi  les  222  communes  bénéficiaires 
du plan national « Action Cœur de ville ». 
Dans le cadre de ce plan lancé par l’État 
en fin d’année 2017, ce sont plus de 5 mil-
liards d’euros qui vont être mobilisés sur 5 
ans.

« Action  Cœur  de  Ville »  répond  à  une 
double  ambition  :  améliorer  les  condi-
tions  de  vie  des  habitants  des  villes 
moyennes et conforter leur rôle de mo-
teur  de  développement  du 
territoire. Si  un  cœur  de 
ville moyenne se porte bien, 
c’est  l’ensemble  du  bassin 
de  vie,  y  compris  dans  sa 
composante  rurale,  qui  en 
bénéficie. Élaboré en concer-
tation avec l’association Villes 
de France, les élus locaux et 
les acteurs économiques des 
territoires, le programme vise 
à faciliter et à soutenir le travail des collecti-
vités locales, à inciter les acteurs du loge-
ment, du commerce et de l’urbanisme à 
réinvestir les centres-villes, à favoriser le 
maintien ou l’implantation d’activités en 
cœur de ville, afin d’améliorer les condi-
tions de vie dans les villes moyennes.

Plan « Action Cœur de Ville »,  
définition 

Pour assurer cette revitalisation, chaque 
convention  repose  sur  5  axes  structu-
rants :
• De la réhabilitation à la restructuration : 
vers une offre attractive de l’habitat en 
centre-ville
•  Favoriser  un  développement  écono-
mique et commercial équilibré
•  Développer  l’accessibilité,  la  mobilité 
et les connexions
•  Mettre en valeur  les formes urbaines, 
l’espace public et le patrimoine

•  Fournir l’accès aux équipe-
ments et services publics.

Ainsi,  à  Saintes,  5  grands 
thèmes  d’intervention  ont 
été retenus :
• Réaménagement  de  l’es-
pace public, déplacement et 
embellissement de la ville.
• Amélioration de l’habitat
• Développement et anima-

tion de la dynamique commerciale
• Saintes Ville Intelligente : connectivité, 
accessibilité, mobilité, numérisation
• Reconquête des bâtiments et espaces 
commerciaux. 

222 
5

Chiffres clés
Saintes fait partie des 222 
villes françaises retenues pour 
bénéficier de l’Action Cœur de 
Ville.

Milliards d’euros sont mobilisés 
par l’État sur 5 ans dans le cadre 
de cette action.

16 Actions majeures vont être 
menées à Saintes à travers 5 
grands thèmes d’intervention.
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Dossier

Comment  Saintes  a  réussi  à  faire 
partie  des  222  villes  françaises 
bénéficiaires du plan Coeur de Ville ?

C’est parce que nous avions déjà 
travaillé depuis 2015 sur des 
actions de dynamisation du centre-
ville notamment avec M. Lestoux, 
consultant spécialisé dans ce domaine, 
que nous avons pu préparer un dossier 
concret, bien détaillé, qui nous a 
permis d’être sélectionné par l’État 
pour le programme «Action Cœur de 
Ville».

A quelles ambitions répond ce plan 
pour la ville de Saintes ?

La rénovation, l’embellissement, 
la transformation du centre-ville 
notamment pour améliorer l’habitat 
et les aménagements urbains sont 
essentiels pour rendre le centre-ville 
très attractif et y attirer des nouveaux 
habitants et des visiteurs. C’est par 
l’attractivité de notre cœur de ville 
que l’on dynamisera le commerce de 
proximité.

Qu’entend-on  par  revitalisation  du 
centre-ville  ?

Comme je viens de le mentionner, 
c’est le rendre plus agréable, plus 
attractif. Il faut donner envie de venir 
s’y promener et par conséquent 
venir y faire des achats et donc faire 
vivre le commerce. Pour cela on doit 
notamment réhabiliter les logements 

Liliane Arnaud 
Adjointe au maire 

en charge du commerce

au-dessus des commerces, rénover les 
façades, changer les aménagements 
et le mobilier urbain. En clair, il faut 
attirer du monde pour booster les 
activités. 

Quelles  vont  être  les  premières 
mesures prises ?

Première mesure dès 2018 avec le 
financement des bornes piétonnes 
pour sécuriser le centre piéton. 
La signalétique est aussi un projet 
essentiel demandé par les habitants 
et les commerçants. Le programme 
Action Cœur de Ville doit permettre à 
une ville moyenne comme la nôtre de 
pouvoir financer ses projets. 

Le 25 septembre dernier, la Ville de 
Saintes, la Communauté d’Agglo-
mération de Saintes (CDA), l’État et 
les partenaires financiers ont signé la 
convention du programme «Action 
cœur de ville de Saintes». Au-delà 
d’une intention de collaboration, du 
fait de la dynamique de projets en-
gagée par la Ville depuis quatre ans, 
cette convention présente un pro-
gramme concret d’actions en faveur 
de l’espace public, du patrimoine de 
la ville, de l’habitat et des commerces 
du centre-ville. 

Les  premières  actions  sont  déjà 
mises en œuvre !
Avec ce programme de l’État, les ini-
tiatives portées par la collectivité en 
faveur de l’attractivité du centre-ville 
vont être renforcées grâce à la mo-
bilisation des partenaires nationaux 
(Caisse des Dépôts, Agence Natio-
nale de l’Habitat, Action Logement), 
des autres collectivités et des parte-
naires publics et privés. Au total ce 
sont 16 actions qui vont être mises 
en œuvre afin de revitaliser le centre-

16 actions au bénéfice du dynamisme saintais !  

ville. Certaines sont déjà effectives 
telles que les bornes d’accès en sec-
teur piéton. Les  autres  concernent 
la reconversion du site Saint-Louis, 
le projet Saint-Eutrope - Vallon des 
Arènes,  la  création  d’une  Coopé-
ration de développement écono-
mique,  le  Pôle  innovation,  l’outils 
de découverte virtuelle de l’amphi-
théâtre,  l’application  smartphone, 
l’opération  programmée  d’amélio-
ration de l’habitat, soutien financier 

à l’accession à la propriété dans l’an-
cien, le pôle d’échange multimodal, 
l’éclairage  en  bords  de  Charente, 
la  création  d’une  base  de  loisirs  à 
la Palu,  le parcours de valorisation 
patrimoniale,  le  fleurissement  du 
cœur de ville,  le transfert de siège 
de  la CDA dans  les  anciens  locaux 
du Crédit Agricole, la création d’un 
centre d’hébergement et de stabili-
sation.  

 Une nouvelle étape a été franchie 
dans la transformation de Saintes.

Fleurissement du cœur de ville
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    Depuis l’installation du 1er comité 
de projet, le 15 mai 2018, les services 
de la Ville, de  l’Agglomération, de 
l’État  et  les partenaires financeurs 
ont travaillé à élaborer une conven-
tion cadre de partenariat qui vise à 
fédérer les compétences, les moyens 
humains et financiers et les visions 
pour le développement et la revitali-
sation du centre-ville de Saintes dans 
les prochaines années. La signature 
de cette convention, en présence de 
Fabrice Rigoulet-Roze, Préfet de la 
Charente-Maritime et représentant 
de l’Agence Nationale de l’Habi-
tat, Jean-Philippe Machon, Maire de 
Saintes, Jean-Claude Classique, Pré-
sident de la Communauté d’agglo-
mération de Saintes, Bruno Chaptal 

Une convention cadre de partenariat

de Chanteloup, Directeur du déve-
loppement territorial de la Banque 
des Territoires (ex Caisse des Dépôts 
et Consignations), Philippe Dejean, 
Président du Comité Régional Action 
Logement Groupe de Nouvelle Aqui-

Témoignage 

  Claude
Le Berre
Président 
de l’association 
Saintes Shopping

  Nous, association de commerçants, 
artisans, professionnels des services 
et professions libérales du centre-
ville, attendons des moyens pour 
qu’enfin nous puissions contribuer 
au dynamisme et à l’animation de 

la ville. Il n’est plus possible que les 
associations reposent uniquement 
sur le bénévolat. Je le vois bien, y 
compris dans notre association, cha-
cun doit d’abord privilégier la gestion 
de son propre business et, seule une 
minorité est prête à aller plus loin et 
à s’investir dans l’intérêt général. Les 
associations doivent se regrouper, se 
professionnaliser et pouvoir compter 
sur des salariés. Le plan Action Cœur 
de Ville est peut-être l’outil pour y 
parvenir.

D’autre part, ce plan Action Cœur de 
Ville doit non seulement redonner 
de la cohérence dans le dévelop-
pement économique Saintais, mais 
aussi permettre de remettre à plat 

les questions du stationnement. A 
Saintes, des choix et des investisse-
ment ont été faits. Avec des moyens 
nouveaux, nous pouvons espérer 
qu’une grande réflexion puisse être 
menée sur ce sujet en consultation 
avec les représentants des associa-
tions professionnelles saintaise et les 
instances consulaires.

Et bien entendu, même si nous 
crions déjà haut et fort que notre 
ville est belle et attractive, nous es-
pérons que cette attractivité  puisse 
encore être améliorée dans ses amé-
nagements urbains et son habitat 
pour attirer de nouveaux résidents. 
C’est une des conditions de la survie 
des centres-villes. 

Protocole de coopération 
Saintes-Bordeaux 2018-2020
  Les échanges entre les deux 

collectivités de Saintes et Bordeaux 
ont permis d’identifier deux axes 
majeurs de travail : l’attractivité 
territoriale et le développement 
culturel  et  patrimonial. Ces axes 
permettront de développer des 
synergies entre les deux territoires 
autour de plusieurs piliers :
- La  formation : Signature d’une 
convention avec l’Université 

Bordeaux-Montaigne 
- L’accessibilité : développement    du 
ferroviaire afin de placer Saintes 
et Bordeaux à 50 minutes l’une de 
l’autre. 
- L’attractivité et le développement 
culturel (diffusion et partage autour 
de la musique et du chant lyrique 
avec le JOA et l’Abbaye aux Dames), 
valorisation du patrimoine (label 
Ville d’Art et d’Histoire commun aux 

deux villes), renforcement du travail 
avec l’UNESCO autour des chemins 
de Saint-Jacques-de-Compostelle, 
création de parcours d’éducation 
artistique.
- La santé : coopération entre le 
Centre Hospitalier de Saintonge et 
le Centre Hospitalier Universitaire de 
Bordeaux. 

taine et Pierre Landes, Directeur Opé-
rationnel de l’établissement Public 
Foncier de Nouvelle-Aquitaine, s’est 
déroulée le mardi 25 septembre 2018 
à l’Hôtel de Ville de Saintes. 
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Culture

Conseil des Sages

L‘avenir du site de La Palu

« Les travaux engagés, ainsi que 
ceux qui sont en projet sur le court 
et moyen terme afin d’aménager en 
base de loisirs familiale 4 ha sur les 
77 ha de la Palu, ont été, à plusieurs 
reprises, relatés dans la presse. Le 
moins que l’on puisse dire, c’est que 
l’information a été largement diffu-
sée. Les opinions parfois divergent, 
et déjà, bien des personnes se sont 
exprimées, en particulier sur l’impact 
que pourraient avoir les travaux en-
visagés sur ce site remarquable cher 
aux Saintais.  Certaines sont carré-
ment contre le projet dans sa totalité, 
d’autres, plus particulièrement contre 
l’idée de créer un lieu de baignade au 
bord du plan d’eau.
Considérant l’importance d’un tel 
projet, et après avoir mûrement ré-
fléchi, le Conseil des Sages a  adressé 
un courrier au Maire afin d’exprimer 
son avis sur le sujet.
Les Sages sont conscients qu’un amé-
nagement de ces lieux, uniques en 
cœur de ville, est nécessaire pour les 
découvrir et les apprécier. L’ensemble 
du site de La Palu représente une zone 
humide, d’une incroyable richesse, si-
tuée en plein centre ville. Il s’agit d’un 
endroit protégé remarquable, classé 
« Natura 2000 », auquel les activités 
ludiques envisagées ne doivent, en 
aucun cas nuire à la préservation.
Nous estimons qu’une surveillance 
permanente par un binôme des ser-

vices de sécurité sera nécessaire, en 
particulier en période de forte af-
fluence. En effet, il sera inévitable que 
les activités proposées n’attirent un 
grand nombre de personnes, et par là 
créent les nuisances afférentes à une 
telle situation, comme camping et pi-
que-nique sauvage, déchets, divaga-
tion d’animaux, véhicules à moteur. 
Ainsi pourrait-on concilier fréquenta-
tion et protection du milieu. Les tra-
vaux qui ont été menés sur la partie 
haute ne nous semblent pas être vrai-
ment préjudiciables vis-à-vis de l’envi-
ronnement.
Le Conseil des Sages est beaucoup 
plus réservé sur le projet des activités 
nautiques, comme l’utilisation de pé-
dalos, et autres engins nautiques qui 
peuvent apporter des perturbations 
sur la vie sauvage qui fréquente le 
plan d’eau.
Le programme qui prévoit une plage, 
et un emplacement consacré à la 
baignade, compte tenu de l’état des 
lieux, vu les risques de pollution, de 
l’envasement permanent suite aux 
crues annuelles, et en fonction éga-
lement des nuisances visuelles et so-
nores que cela va créer vis-à-vis de 
la faune, ne nous semble pas souhai-
table.»
L’avis du Conseil des Sages est déjà 
pris en compte puisque le projet a été 
revu sans implantation de plage et 
d’activités nautiques. 

    Le sujet fait couler beaucoup d’encre... le Conseil des Sages de la ville de 
Saintes donne son avis.

Pour le Conseil des Sages il est possible de concilier fréquentation et protection du milieu.

EN BREF

Concours de nouvelles

   À partir du 15 octobre, les 
médiathèques de Saintes orga-
nisent leur premier Concours de 
nouvelles. La participation, gra-
tuite, est ouverte à toute per-
sonne résidAnt en France mé-
tropolitaine âgée de 18 ans et 
plus. Les textes sont à remettre 
au plus tard le 15 janvier 2019. Un 
jury élira les 3 meilleures œuvres 
qui feront l’objet d’une remise 
officielle de prix le 30 mars 2019, 
à savoir 3 Chèques-Lire d’une 
valeur de 200, 100 et 50 € ainsi 
que des romans offerts par l’Es-
pace culturel Leclerc, partenaire 
du concours. Un concours sur 
le même thème est également 
proposé spécifiquement aux ly-
céen(ne)s saintais(es). 

Thème  imposé :  l’isolement 
Qu’il soit volontaire, contraint ou 
subi, en milieu scolaire ou chez 
les personnes âgées, social, mé-
dical, carcéral (…), l’isolement 
s’impose dans notre société 
malgré sa connexion avec la 
terre entière. A chaque  partici-
pant de nous questionner, nous 
surprendre, nous émouvoir, en 
traitant ce sujet.

Comment participer ?
Les textes, de 10 000 à 15 000 
caractères maximum (5 à 8 
pages) doivent être dactylogra-
phiés en recto-verso avec pages 
numérotées, police de caractère 
Times new roman - Corps 13 - 
Marge  3 cm de chaque côté - 
interligne 1.5. 

Ils sont à envoyer en 4 exem-
plaires par courrier à  l’adresse 
suivante : 

Médiathèque François-Mitterrand, 
Concours de nouvelles, Place de 
l’Échevinage, 17100 Saintes. 

Le règlement  complet et la fiche 
d’inscription sont  disponibles sur le site 

des médiathèques de Saintes 
http://mediatheques.ville-saintes.fr
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Vie associative

  Comme chaque année depuis 41 ans, un grand spectacle de cirque est 
organisé à Saintes par l’Association des Comités d’Entreprises Saintongeais 
(ACES). Six représentations se tiendront sous chapiteau à l’Espace Mendès 
France le samedi 1er  et  dimanche  2  décembre.  Rencontre  avec  Juan 
Pesquera, président de l’ACES depuis 2005.

Cirque de Noël 

Un spectacle exceptionnel  
à l’espace Mendès-France

Services 
aux PARTICULIERS
Entretien de la maison 

Jardins & Extérieurs 
Bricolage    Garde d’enfants 

Seniors & Autonomie

Services 
aux PROFESSIONNELS

Nettoyage 
Espaces verts & Extérieurs 
Maintenance des locaux 

* Valable uniquement pour les services aux particuliers régis par l’art. 199 sexdécies 
du CGI. Voir conditions en agence.

AXEO Services Saintes
1 route de Bordeaux 

17 100 Saintes

05 46 74 45 89
saintes@axeoservices.fr

Parlez-nous du spectacle…
Le spectacle se déroule au Hall 
Mendès-France, sur le terrain des 
festivités que la Ville de Saintes met 
gratuitement à notre disposition. Nous 
travaillons avec la société Impérial 
Show, qui installe pour l’occasion 
l’un des plus grands chapiteaux 
d’Europe, composé de 2 300 places 
avec sièges individuels et en accès 
aux personnes à mobilité réduite. Le 
spectacle est un mix d’une douzaine 
d’attractions sélectionnées dans les 
plus grands festivals mondiaux. C’est 
un spectacle différent chaque année 
et de très haute qualité.

Quelles  sont  les  démarches  pour 
acheter sa place ?
Une billetterie est installée sur le 
site à partir du 26 novembre. Des 
affiches et prospectus vont aussi 
être déployés en amont. Et si vous 
souhaitez réserver dès à présent vos 
places, il suffit de contacter le 06 89 
37 44 23. Le prix du billet est de 14 € 
et 10 € pour les comités d’entreprises. 
J’en profite d’ailleurs pour lancer un 
appel à tous les CE et associations 
qui souhaiteraient adhérer : ils sont 
les bienvenus, car nous avons besoin 
d’eux pour faire perdurer le spectacle 
d’année en année. 

Comment  est  né  le  projet  de 
proposer  un  spectacle  de  cirque 
chaque année à Saintes ?
L’association organisatrice est née 
en 1978. À l’initiative de Claude 
Bourdet, alors animateur à la Ville de 
Saintes et féru des arts du cirque, une 
semaine de cirque était organisée 
par le centre d’animations de la Ville. 
D’abord réservé exclusivement aux 
comités d’entreprises partenaires tels 
que le Crédit Agricole, EDF, Coop 
Atlantique, Cefam Atlas… le projet a 
ensuite été étendu à tous les publics.

Cela  signifie  que  tout  le  monde 
peut y assister ?
Oui, depuis plusieurs années le 
spectacle est ouvert à tous. Les gens 
viennent de Saintes, mais aussi des 
alentours, de La Rochelle, Niort, 

etc. Nous touchons environ 15 000 
personnes sur un week-end, soit plus 
de 6 000 enfants.

Il existe également un partenariat 
avec le CCAS* de Saintes…
Oui en effet, depuis 1999 le CCAS 
permet aux familles saintaises 
disposant de faibles moyens financiers 
de pouvoir assister au spectacle. 
La  mobilisation  de  nombreux 
bénévoles,  issus  de  structures 
partenaires,  ainsi que des élus du 
CCAS et de la Municipalité permet 
le  bon  déroulement  de  la  soirée. 
L’opération est prioritairement 
adressée aux foyers avec enfants, 
mais elle peut cependant s’élargir aux 
foyers sans enfants, selon les places 
disponibles la semaine précédant le 
spectacle.
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Économie

Emploi

Une repasserie au service du 
dynamisme d’un quartier  

Lors des élections de 2014, l’équipe 
municipale s’était engagée à réhabi-
liter et à redynamiser le centre com-
mercial des Boiffiers alors en plein 
déclin. C’est désormais chose faite 
avec l’installation de nouveaux com-
merces et en particulier une nouvelle 
laverie et une nouvelle repasserie. 
Depuis le 17 septembre, l’association 
Eréqua’sol propose un  service  de 
repasserie  installé  au  centre  com-
mercial  des  Boiffiers.  Avec  le  slo-
gan «Votre linge a du poids, celui 
de l’emploi !». La repasserie propose 
différents formats de services à des-
tination des particuliers et des pro-
fessionnels : points relais proches du 
domicile, service «enlevé-livré » sur le 
lieu de travail, et retrait en boutique. 
Des  interventions  à  domicile  sont 
également possibles dans  le  cadre 
du  service  à  la  personne  ouvrant 
droit  à  un  crédit  d’impôt  de  50% 
(24 €/heure - CESU acceptés).
Concernant le fonctionnement et les 
tarifs, il s’agit au départ d’adhérer à 
l’association (3,50 €/an), de régler une 
caution « panière fermée individuelle » 
de 12 €, puis de régler 5,50 € du kilo 
pour le linge « classique » (hors che-
mises, robes, manteaux… facturés à 

la pièce). Le délai de traitement est 
d’environ 72 heures.
« Eréqua’sol fait partie du réseau na-
tional des régies de quartiers et s’ins-
crit pleinement dans le cadre de la 
politique de la Ville de Saintes. 100% 
de nos salariés sont des habitants des 
quartiers de Saintes. L’idée est de faire 
travailler des bénéficiaires de minima 
sociaux, de façon à injecter du pouvoir 
d’achat dans les quartiers, permettre 
de vivre mieux et sortir de la précarité. 
Notre  objectif  est  d’accompagner 
au  retour  à  l’emploi  par  le  travail 
et  la  formation. Nous intervenons 
déjà dans les domaines des espaces 
verts, du désherbage de trottoirs, du 
nettoyage de communs, de bureaux, 
du nettoyage de vitres, de la manu-
tention, du transport de meubles, de 
la peinture, etc. Avec l’ouverture de 
La Repasserie, notre effectif actuelle-
ment composé de 8 permanents et 
de 14 à 16 salariés, pourrait compter 
4 ou 5 postes supplémentaires sur 
trois ans », souligne Danièle Lot, di-
rectrice d’Eréqua’sol. 

Info : La Repasserie : Centre commercial - 
20 rue Gustave Courbet - Les Boiffiers 

17100 Saintes. Tél. 06 76 52 23 10 
 www.erequasol.com / accueil@erequasol.com

Du lundi au vendredi de 10h à 18h30.

  L’association Erequa’sol (Ensemble pour une Régie des Quartiers Soli-
daire) a ouvert une repasserie au centre commercial des Boiffiers. À la 
clé : un projet d’insertion par le travail et un service complémentaire pour 
le quartier qui participe à la réhabilitation du centre commercial.

La Repasserie propose différents formats de services à destination des particuliers et des professionnels.

EN BREF
 
La Marine Nationale 
recrute

   En 2019, la Marine Nationale 
propose un emploi à 3 500 
jeunes âgés de 16 à 30 ans, dî-
plomés ou non. Les postes à 
pourvoir concernent de nom-
breux domaines d’activités : mé-
canique, électrotechnique, élec-
tronique, télécommunications, 
maintenance aéronautique, pro-
tection-défense, sécurité, admi-
nistration, restauration, etc. 

 Infos : www.etremarin.fr

Nouveau restaurant 
Le Dallaison

  Le restaurant Le Dallaison, géré 
par Jérôme Dallet et Coralie Le 
Diraison, a ouvert ses portes 89 
avenue Gambetta au printemps 
dernier et déjà il jouit d’une excel-
lente réputation. Parmi les nom-
breux témoignages élogieux en-
tendus et lus ici ou là, il en ressort 
que la cuisine est merveilleuse et 
réalisée avec des produits frais et 
de saison, que le professionna-
lisme et la gentillesse de l’équipe 
sont remarquables et que les prix 
sont abordables. 

 Infos : Le Dallaison, 89 av. Gambetta
Tél. 05 46 92 08 18

Votre spécialiste 
depuis plus de 35 ans

 sur SAINTES

SoluSons
Bien Entendre, Mieux Vivre.

SAINTES  
4 rue Pierre et Marie Curie - 05 46 95 20 20
60 cours National - 05 46 74 68 75

PONS 
28 rue Pasteur - 05 46 74 61 47

ST-JEAN-D’ANGÉLY
24 rue de l’Hôtel-de-Ville - 05 46 32 03 03
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d’eau potable par pose de débitmèt-
res :
- Période : novembre / décembre (hors 
intempéries)
- Coût : 139 000 € HT
- Entreprise : SADE
- Lieux : route des Tourneurs ; rue du 
Bois-Taillis ; avenue Jules-Dufaure ; 
Pont Palissy (côté Gambetta) ; rue de la 
Boule ; rue de l’Abattoir ; carrefour rue 
de la Salandrerie/avenue Kennedy ; rue 
du Lycée Georges-Desclaude
- Durée : 2 à 3 semaines par site

 
- Finalisation des dernières rues du 
programme de voirie et trottoirs 
2018 : rue des Tanneries ; cours Char-
les de Gaulle ; rue Laroche, rue de la 
Marine.
- Finalisation de la création de voie 
reliant la rue des Capucins à la rue du 
4 septembre 1944.
- Installation de bornes de contrôle 
d’accès au secteur piéton : phase 1 
d’octobre à décembre comprenant 
l’installation des trois premières bor-
nes en fonctionnement test (Accès 
nord et sud à la rue Alsace Lorraine et 
Accès rue Victor Hugo). (Voir détails 
en page 8)

- Arrêts novembre : Olympia (lignes 
A et C) / Pérat (lignes A et C) / Cime-
tière (ligne C)
- Organisation : travaux prévus sur 
trottoirs ou sur places de stationne-
ment n’occasionnant pas de fermetu-
re de la circulation.

Les travaux de l’avenue de Sainton-
ge ont nécessité la commande d’un 
PE DN160 (livré en touret) d’une lon-
gueur de 150 mètres, pour assurer 
l’alimentation de la rive droite en cas 
d’accident sur la conduite existante. 
Les travaux du département se sont 
très bien déroulés et il n’a pas été 
nécessaire d’utiliser cette conduite. 
Après consultation auprès de AGUR, 
une conduite en DN160 qui se situe 
dans le prolongement de la rue Mot-
te à l’œuf (derrière le Vegas) va être 
renouvelée. Ce réseau est critique car 
il casse environ 1 fois / an. De plus, ce 
site est pertinent car l’entreprise tra-
vaillera sur une voie désaffectée, il n’y 
aura donc aucune gêne en terme de 
circulation et le PE DN160 sera posé 
en une fois.

Réseau d’eau potable  

Travaux de voirie   

Accessibilité des arrêts de bus   

Alimentation en eau   

Travaux

Chaque jour,
nous améliorons votre ville

Collège Edgar-Quinet : 
travaux de sécurisation 

  A la demande du principal du 
collège Edgar-Quinet via le Dépar-
tement, des travaux ont été réa-
lisés au mois de septembre dernier 
afin de sécuriser l’espace entre le 
collège et le gymnase du COSEC 
des Boiffiers. Ce site étant occupé 
par l’ensemble des professeurs 
d’éducation physique pendant tou-
te la journée, ces travaux étaient 
nécessaires afin d’éviter l’accès à 
des personnes non autorisées ou 
étrangères à l’établissement. Ils ont 
ainsi permis de sécuriser le site qui 
subissait depuis plusieurs années 
de nombreuses intrusions (voitu-
res, mobylettes, chiens) pendant 
les cours d’éducation physique et 
sportive. Ils répondent également 
au plan Vigipirate qui impose un 
contrôle des flux à proximité des 
sites scolaires. La Ville de Saintes a 
financé 50 % de ces travaux. Le col-
lège Edgar-Quinet a pris à sa char-
ge le reste du montant ainsi que la 
gestion des ouvertures et des fer-
metures du site.
Par ailleurs, à partir du mois de no-
vembre, d’autres travaux importants 
vont être réalisés par le Département, 
cette fois dans l’enceinte même du 
collège Edgar-Quinet. L’accès actu-
el à l’établissement sera par consé-
quent quelque peu modifié. 

EN BREF

Horaires du lundi au samedi
de 7h à 21h

le dimanche dès 9h

3 avenue Gambetta
17100 SAINTES

05 46 90 54 55

* Le retrait des colis « du lundi au samedi »
aucun retrait de colis ne sera traité le dimanche

RELAIS COLIS*
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Par David Charrier et Alain Paillou

à suivre...
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 La citation de Beaumarchais « Sans 
la  liberté  de  blâmer,  il  n’est  point 
d’éloge flatteur » est célèbre. Elle va 
de soi. Et pourtant… La critique est 
facile. 
En effet, la critique est nécessaire mais 
l’opposition systématique et dogma-
tique n’est pas constructive. À mesure 
que l’on approche de la fin du man-
dat municipal, les oppositions sont de 
plus en plus farouches et s’aiguisent.
 
Quel choix s’impose à nous ?
La critique émane d’élus qui ont 
échoué précédemment à faire vivre 
Saintes. Que n’a t-on pas souvent en-
tendu dire que « durant l’été, il ne se 
passe rien dans notre ville ».
Ne pas faire de choix, c’est reculer. 
« Saintes, la belle endormie » : on a 
souvent entendu ce constat. 

En 2014, c’est l’une des raisons qui 
ont amené les Saintaises et les Sain-
tais à élire une nouvelle majorité pour 
sortir notre belle cité de la léthargie et 
reconnaissent que la ville bouge de-
puis 4 ans.

Les projets et les réalisations – les 
sites Saint-Louis, de la Palu, le Vallon 
des Arènes-Saint-Eutrope – avancent.
Avec  courage  et  ambition,  la  ma-
jorité municipale œuvre quotidien-
nement pour le développement de 
Saintes et pour le bien-être de ses 
habitants. Les retours positifs que 
font les administrés à l’occasion des 
réunions de quartiers le prouvent, 
même si tout n’est pas parfait.

Les efforts consentis portent leurs 
fruits : la Majorité conduit ses pro-
jets avec une gestion rigoureuse et 

une maîtrise des dépenses de fonc-
tionnement, qui ont été estimées au 
plus juste afin de pouvoir faire face à 
ses investissements prioritaires et ne 
pas augmenter les impôts, malgré la 
baisse des dotations de l’État.

Les élus de la Majorité agissent dans 
un environnement marqué par des 
mutations de plus en plus rapides : 
notre rôle est d’anticiper et de pré-
parer l’avenir. 

  

Les élus de la Majorité

En vertu de la loi du 27 février 2002 sur la démocratie de proximité, le magazine de Saintes réserve 
cet espace à l’expression des groupes politiques représentés au conseil municipal.

Tribunes libres

Avancer ou reculer ?

 La majorité a tellement engagé la 
Ville dans une mauvaise passe, que 
même de nombreux adjoints critiquent 
publiquement la gouvernance du Maire. 
Tout le monde a remarqué au Conseil 
municipal du 26 septembre 2018 les 
divisions profondes sur la gestion 
actuelle de Saintes. La majorité prend-
elle conscience du fait qu’elle sera 
responsable de ses choix ? Elle se réduit 
en tout cas de jour en jour. Pendant 
combien de temps ce qui en reste 
pourra-t-il continuer à faire illusion ?

Des choix désastreux, des procédures 
inadaptées, et des dépenses injustifiées 
compromettent les projets essentiels 
pour l’avenir de la ville.

La création d’un musée avec le 
patrimoine lapidaire exceptionnel 
de Saintes doit permettre d’attirer 

des visiteurs, des scientifiques, des 
habitants, comme cela a été fait avec 
succès dans d’autres villes. Les élus 
de la majorité veulent le placer sur un 
terrain trop petit et inaccessible, près 
des Arènes. Ils veulent vendre le site 
Saint-Louis et sans utiliser la procédure 
appropriée qui garantirait aux Saintais 
la transparence légitime qu’ils sont en 
droit d’attendre. Ils vont également 
perdre la maîtrise du foncier et de la 
conduite du projet au profit de sociétés 
privées. Toute la ville sera perdante.

La mise en place d’une gare 
multimodale à Saintes est indispensable 
pour le désenclavement de la ville 
et le développement économique. 
La majorité laisse traîner ce dossier, 
et des terrains nécessaires à des 
aménagements commencent à être 
utilisés pour d’autres usages.

Le développement économique de 
Saintes et de son centre-ville, appuyé 
sur la Convention « cœur de ville » 
est totalement en contradiction avec 
l’aménagement porté par la majorité 
dans le local de Saintronic et près du 
Vegas.

Tout le monde constate qu’en réalité 
la Ville est mise en concurrence avec 
la Communauté d’agglomération, au 
lieu d’agir en concertation avec elle, ce 
qui est préjudiciable à l’ensemble du 
territoire.

Il est urgent de réorienter la politique 
municipale, dans le cadre d’une gestion 
saine, afin de préparer autrement 
l’avenir de Saintes. L’opposition le 
martèle à chaque Conseil municipal. 

 
Les élus de l’Opposition

Y a-t-il encore un pilote à la mairie ? A quand une gestion raisonnée ?
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Portrait

AURÉLIE PATTEDOIE  
Un vrai parti pris olfactif

 Apprendre qu’il existe, à l’instar du vin, des fragrances de parfum mil-
lésimées, fait partie de l’expérience olfactive hors du commun que pro-
pose Aurélie Pattedoie au Comptoir à Parfum : un univers intriguant, 
envoûtant, souvent déroutant, entraînant le visiteur vers d’incroyables 
parfums d’auteurs. 

Dès  le seuil, le visiteur s’immerge 
dans un lieu feutré, confidentiel, 
forçant la contemplation avec ses 
flacons aux packaging épurés, po-
sés là comme des pièces de mu-
sée : un avant-goût de leur rareté. 
En fonction de la saison, la pièce 
s’anime d’incroyables familles ol-
factives (florale, orientale, hespé-
ride, cuir mais aussi boisée…) ; des 
connaissances bien particulières 
qui ne s’acquièrent pas de façon in-
née, à moins d’être véritablement 
passionnée par la construction du 
parfum !

Ici, c’est Aurélie qui en parle le 
mieux et qui en un tourbillon de 
mots vous aspire dans l’univers 
délicat des parfums de créateurs. 
Notes de tête, de cœur ou de 
fond, on éveille son nez aux belles 
matières et l’on se laisse séduire 
par leur personnalité. Théâtre de 
tous les possibles, la boutique im-
merge nos sens dans des compo-

sitions d’une grande subtilité, en 
témoigne Violette, Grand Cru de la 
maison Berdoues, divinement mis 
en valeur par un Iris d’Italie et un 
Patchouli d’Indonésie. On y trouve 
aussi les parfums plus complexes 
de Filippo Sorcinelli ou Marc An-
toine Corticchiato (Parfum d’Em-
pire), créateurs italiens très pointus.  

Passionnée par les odeurs, Aurélie 
a toujours eu une affinité particu-
lière avec le parfum. Elle débute 
dans le monde des senteurs en 
créant une marque de cosmétique 
naturelle spécialisée dans les huiles 
corporelles parfumées. Exigeante 
sur la traçabilité de sa gamme, elle 
travaille avec la filière de l’huile 
d’argan bio au Maroc ; l’argan bio 
ayant pour trame olfactive les notes 
les plus appréciées en parfumerie. 
Un flair qui lui vaut d’être primée 
comme meilleure marque émer-
geante lors des Beauty Challenger 
Awards 2014 à Paris. Pour l’en-

trepreneuse, cette consécration 
souligne l’impérieuse nécessité 
de se démarquer sur le segment 
de la cosmétique. Elle succombe-
ra à l’univers complexe de la par-
fumerie d’auteur : un univers qui 
demande de l’excellence voir un 
cinquième sens.  Elle éduque alors 
son nez chaque jour, mémorise les 
matières aromatiques, structure ses 
connaissances olfactives. Dès l’ou-
verture, cette parfumerie de niche 
installée à Saintes et unique en 
Charente-Maritime séduit les fins 
connaisseurs mais aussi les curieux 
en quête de tonalités nobles, su-
blimes et rares. Son registre créatif 
accueille en effet des maisons fran-
çaises confidentielles (Les Indémo-
dables d’Annecy avec des matières 
millésimées) mais aussi des parfu-
meurs siciliens, canadiens, tels que 
Victor Wong créateur de la maison 
Zoologist Perfumes (une exclusivité 
nationale à Saintes).

Aurélie n’hésite pas non plus à 
bousculer les codes en associant 
l’art olfactif à l’art gustatif et visuel 
à travers des soirées ou peintres et 
œnologues, sculpteurs et somme-
liers se retrouvent à la même table !

Vous souhaitez développer votre 
nez ou découvrir l’histoire du par-
fum ? Seul ou en groupe,  la bou-
tique propose des cours olfactifs 
terriblement addictifs. 

Le Comptoir à parfum 
13 rue Victor Hugo.Tél. 09 50 31 26 48. 
Mail : lecomptoiraparfum@gmail.com

«Cette parfumerie de 
niche installée à Saintes 
et unique en Charente-
Maritime séduit les fins 
connaisseurs mais aussi 

les curieux en quête 
de tonalités nobles, 
sublimes et rares.»

PortraitPortrait
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accessibility and mobility, and to 
restructure the housing supply so as to 
improve living conditions in medium-
sized towns.

Culture
Concours de Nouvelles 
(short story competition)
  F r o m  1 5  O c t o b e r,  S a i n t e s ’ 

mediatheques are organising their first 
Concours de Nouvelles. Participation 
is free, and is open to anybody aged 
18+ who lives in mainland France. The 
short stories are to be submitted by 15 
January 2019.
Competition rules and the registration 
form are available on the Saintes 
mediatheques website: http://
mediatheques.ville-saintes.fr.

Topical Topics
12 removable bollards in the 
pedestrian area by late 2019
Between late 2018 and late 2019 12 
removable bollards are being installed 
in the pedestrian area to increase 
security, to help make the area quieter, 
and to facilitate the organisation of 
town-centre events. Late 2018: 3 
bollards in the Rue Alsace-Lorraine 
and Rue Victor Hugo. First half of 2019 
(before the summer season) 5 bollards. 
Second half of 2019 (after the summer 
season): 4 bollards.

Neighbourhood area 
meetings November
 Tuesday 20 – 6p.m.: area no. 2 

Camélia - M. Roudier.
Thursday 22 – 6p.m.: area no. 11
Annexe Geoffroy Martel - Mme Tendron.
Tuesday 27 – 6p.m.: area no.4 
Camélia - M. Drapron.
Information: www.ville-saintes.fr.

Saintes Town Council on 
Instagram
As it wants to give Saintes’ residents 
and visitors all the information about 
what activities it is involved in, Saintes 
Town Council is planning launch its 
own Instagram account, thereby  
promoting the town’s presence in the 
digital domain.

Dossier
Action Cœur de Ville 
(town centre action)
The town centre at the 
heart of concerns
  Saintes is one of the 222 towns which 

are benefiting from the ‘Action Cœur de 
Ville’ national plan, which was launched 
by the government in late 2017. This 
scheme aims to help maintain town 
centre activity, to encourage the setting 
up of new businesses, to develop 

12-15

Economy
An ironing busines 
helping to boost jobs and a 
community’s vitality
 The Erequa’sol (Ensemble pour 

une Régie des Quartiers Solidaire) 
association has opened up an ironing 
business in the Les Boiffiers shopping 
centre. This is an integration through 
work project and an additional service 
for the area, offering different types 
of services for both individuals and 
professionals.
Information: La Repasserie, Centre 
Commercial, 20 rue Gustave Courbet, 
Les Boiffiers, 17100 Saintes. Tel. 06 76 
52 23 10. www. erequasol.com. Mail: 
accueil@erequasol.com.
Monday to Friday from 10a.m. to 
6.30p.m.

Le Dallaison
a new restaurant
The Le Dallaison restaurant, run by 
Jérôme Dallet and Coralie Le Diraison, 
opened at 89 Avenue Gambetta in 
spring and it already enjoys an excellent 
reputation. Reports and reviews have 
been full of praise, saying that the 
cooking is wonderful and prepared 
from fresh seasonal produce, that the 
team’s professionalism and kindness 
are outstanding, and that the prices are 
affordable.
Information: Le Dallaison, 89 avenue 
Gambetta. Tel. 05 46 92 08 18.

Portrait
Aurélie Pattedoie, 
Le Comptoir à Parfum
A real olfactory treat
 Learning that there are, as with wine, 

vintage perfume fragances is part of the 
unusual olfactory experience offered 
by Aurélie Pattedoie at Le Comptoir à 
Parfum - an intriguing and entrancing 
world which introduces the visitor to 
some incredible niche fragrances.
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Vendredi 23 novembre 2018 - 20 h 30
Auditorium de l’Abbaye-aux-Dames   

FLASH DÉCOUVERTE DU LIEU - 19 h 30
Renseignements : 05 46 92 50 80
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